
1 

 

COOPERATION DES CENTRES DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE  
 

Mise à jour février 2019 

BROCHURE   
(La présente brochure ne constitue pas un texte réglementaire  

dont les candidats pourraient se prévaloir, mais un document indicatif) 
 

 

CONCOURS 

 DE REDACTEUR TERRITORIAL 
  

 
 

CADRE D’EMPLOIS 
 
Les rédacteurs territoriaux constituent un cadre d’emplois administratif de catégorie B au sens de l’article 5 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée. 
 
Ce cadre d’emplois comprend trois grades : 
 - rédacteur 
 - rédacteur principal de 2ème classe 
 - rédacteur principal de 1ère classe. 
 
 

LES MISSIONS  
 

Les rédacteurs territoriaux sont chargés de fonctions administratives d’application. Ils assurent en particulier des 
tâches de gestion administrative, budgétaire et comptable, et participent à la rédaction des actes juridiques. Ils 
contribuent à l’élaboration et à la réalisation des actions de communication, d’animation et de développement 
économique, social, culturel et sportif de la collectivité. 
Les rédacteurs peuvent se voir confier des fonctions d’encadrement des agents d’exécution. 
Ils peuvent être chargés des fonctions d’assistant de direction ainsi que de celles de secrétaire de mairie d’une 
commune de moins de 2 000 habitants. 
 
Les rédacteurs principaux de 2ème classe et les rédacteurs principaux de 1ère classe ont vocation à occuper les 
emplois qui, relevant des domaines d’activité mentionnés ci-dessus, correspondent à un niveau d’expertise acquis par la 
formation initiale, par l’expérience professionnelle ou par la formation professionnelle tout au long de la vie. 
Ils peuvent à ce titre réaliser certaines tâches complexes de gestion administrative, budgétaire et comptable, être 
chargés de l’analyse, du suivi ou du contrôle de dispositifs ou assurer la coordination de projets. 
Ils peuvent également se voir confier la coordination d’une ou de plusieurs équipes, et la gestion ou l’animation d’un ou 
de plusieurs services. 
 

 

LES CONDITIONS D’ACCES  
 
Il existe trois voies d’accès au concours de rédacteur territorial : 

- Concours externe 
- Concours interne 
- 3ème concours. 
-  

 

Le Concours externe 
 
Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d’un baccalauréat de l’enseignement secondaire ou d’un 
diplôme homologué de niveau IV ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées 
par le décret du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes pour se présenter aux concours. 

 
Procédure d’équivalence issue du décret du 13 février 2007 : 
Equivalence de diplôme - Les candidats qui ne possèdent pas le diplôme requis pour accéder au concours externe 
peuvent demander la reconnaissance de leur diplôme et/ou de leur expérience professionnelle au centre de gestion 
organisateur du concours. Le diplôme et l’expérience professionnelle doivent être en rapport avec l’emploi du concours. 
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Justification d’un diplôme autre que celui requis  
Les candidats bénéficient d’une équivalence de plein droit s’ils sont titulaires : 

• d’un diplôme européen de même niveau, 

• d’un diplôme étranger non européen de niveau comparable, 

• d’un diplôme, titre de formation ou attestation délivrée par une autorité compétente prouvant la réussite à un 
cycle d’études de même niveau et même durée que celui du diplôme requis, 

• d’une attestation dans un cycle de formation dont la condition normale d’accès est de posséder un titre ou 
diplôme au moins de même niveau que le diplôme requis pour l’inscription au concours. 
 

Pour permettre d’apprécier que le titre présenté répond bien aux exigences requises, le candidat doit fournir avec son 
dossier d’inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la photocopie du titre qu’il souhaite présenter de même 
que toute pièce permettant d’établir le contenu et le niveau de la formation. 
S’il s’agit d’un titre étranger, le candidat joindra en outre une traduction, en langue française, certifiée par un traducteur 
agréé. Le diplôme sera accompagné de plus d’une attestation de comparaison établie par un service relevant de 
l’Education Nationale. 
 
Justification d’une expérience professionnelle en équivalence du diplôme requis 
Les candidats peuvent également bénéficier d’une équivalence s’ils justifient d’une expérience professionnelle (activité 
salariée ou non), d’une durée (continue ou discontinue) cumulée de trois ans à temps plein dans l’exercice d’une 
profession comparable par sa nature, son niveau, sa catégorie socioprofessionnelle à celle de la profession à laquelle le 
concours donne accès ; s’il justifie d’un diplôme immédiatement inférieur à celui requis, la durée de l’expérience 
professionnelle exigée est réduite à deux ans. 
Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes 
de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ne sont pas prises en 
compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 
Pour permettre l’examen de cette expérience, les candidats devront compléter le formulaire type et fournir les pièces 
justificatives suivantes : 

• une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à défaut, des bulletins de salaire précisant, pour 
chaque activité, la nature et la durée de l’activité professionnelle exercée, 

• tout autre document permettant de justifier la nature et la durée de leur activité professionnelle, 

• si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque activité professionnelle, la catégorie 
socioprofessionnelle, 

• une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui requis s’ils justifient de seulement deux ans 
d’expérience professionnelle. 

Toute décision relative à une demande d’équivalence sera notifiée au candidat qui devra conserver celle-ci et la 
présenter dans l’hypothèse d’une nouvelle candidature. 
 
Conditions dérogatoires : 
1 - Les mères et pères élevant ou ayant effectivement élevé au moins trois enfants sont dispensés de toute 
condition de diplôme. 
2 - Les sportifs de haut niveau, figurant sur la liste des sportifs de haut niveau fixée chaque année par le ministre 
chargé de la jeunesse et des sports sont dispensés de toute condition de diplôme. 
 
 
 

Le Concours interne 

 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l’Etat, des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 
portant disposition statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu’aux agents en 
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, 
comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est 
organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une administration, un 
organisme ou un établissement mentionné au deuxième alinéa du 2° de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, 
dans les conditions fixées par cet alinéa. 
En outre, ils doivent être en position d’activité le jour de la clôture des inscriptions au concours. 
 
 
 

Le 3ème concours 
 
Le 3ème concours est ouvert aux candidats justifiants au 1er janvier de l’année du concours de l’exercice pendant 
quatre ans au moins d’une ou de plusieurs activités professionnelles, quelle qu’en soit la nature, d’un ou de 
plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou de plusieurs 
activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d’une association. La durée du contrat d’apprentissage et 
celle du contrat de professionnalisation sont décomptées dans le calcul de la durée d’activité professionnelle. 
La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils 
les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. Toutefois, cette règle ne fait 
pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats soumis à l’article 23bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires soient prises en compte pour l’accès à ce concours. 
Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs mandats aura été simultané 
ne seront prises en compte qu’à un seul titre. 
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LE CONTENU DES EPREUVES 

 
Chaque concours comprend des épreuves d’admissibilité et des épreuves d’admission.  
 
LES EPREUVES DU CONCOURS EXTERNE : 
 
Le concours externe de rédacteur territorial comprend deux épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission. 
 

Epreuves d’admissibilité du concours externe 

1/ L’épreuve d’admissibilité comprend la rédaction d’une note à partir des éléments d’un dossier portant sur des 
notions générales relatives aux missions, compétences et moyens d’action des collectivités territoriales. 

(Durée : 3 heures ; Coefficient 1). 

2/ L’épreuve d’admissibilité consistant en la réponse à une série de questions portant, au choix du candidat lors de son 
inscription, sur l’un des domaines suivants (Durée : 3 heures ; coefficient 1) :  
 

a) Les finances, les budgets et l’intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L’action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 

 

Epreuve d’admission du concours externe 

L’épreuve d’admission se compose d’un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation 
et son projet professionnel et permettant au jury d’apprécier sa capacité à s’intégrer dans l’environnement 
professionnel au sein duquel il est appelé à exercer ses fonctions, sa motivation et son aptitude à assurer les missions 
dévolues au cadre d’emplois (Durée totale de l’entretien : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; Coef.1) 
 

 
LES EPREUVES DU CONCOURS INTERNE : 

 
Le concours interne comprend une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. 
 

Epreuve d’admissibilité du concours interne 

L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à partir des éléments d’un dossier portant sur l’un des 
domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription (Durée : 3 heures ; Coef.1) : 
 

a) Les finances, les budgets et l’intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L’action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 

 

Epreuve d’admission du concours interne 

L’épreuve d’admission se compose en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 
de son expérience et permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues 
au cadre d’emplois (Durée totale de l’entretien : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; Coef.1) 

 
LES EPREUVES DU 3ème CONCOURS  
 
Le 3ème concours comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. 
 

Epreuve d’admissibilité du 3ème concours 

L’épreuve écrite d’admissibilité comprend la rédaction d’une note à partir des éléments d’un dossier portant sur l’un 
des domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription (Durée : 3 heures ; Coef.1) : 

 
a) Les finances, les budgets et l’intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L’action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 

 

Epreuve d’admission du 3ème concours 

L’épreuve d’admission consiste en un un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de 
son expérience et permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d’emplois ainsi que sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel. 
(Durée totale de l’entretien : 20 mn, dont 5 mn au plus d’exposé ; Coef.1) 
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LE REGLEMENT APPLICABLE  
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne l’élimination du candidat. 
 
Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissibles et, sur cette 
base, arrête la liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves d’admission. 
 
A l’issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places mises aux concours, la liste d’admission. 
 
Au vu des listes d’admission, le centre de gestion organisateur du concours établit par ordre alphabétique la liste 
d’aptitude correspondante. 
 

 
TEXTES REGLEMENTAIRES  
 
Décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  
Décret n°2012-942 du 1er août 2012 modifié fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des 
rédacteurs territoriaux  
Décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
Décret n°2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres 
d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 
Arrêté du 19 juin 2007 modifié fixant la liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement des 
commissions d’équivalences de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique territoriale. 

 
******** 

 
Pour tout renseignement, contactez le service concours du Centre de Gestion de la Charente-Maritime par téléphone au 
05.46.27.47.00 ou par courriel : concours@cdg17.fr. 
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